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Abandon de la TET : dans l'a;ente d'une confirmaBon définiBve 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, par l'entremise d'un courrier de son président, a informé 
hier mardi, vers 17h, le collec@f Agissons Solidaires de sa volonté de re#rer le texte rela@f à la TET. 
 
Le Collec@f a pris acte de ce courrier et aGend que la posi@on du gouvernement, qui devra être 
également confirmée par le Congrès, s'inscrive dans un cadre légal et juridique nous permeGant de 
transmeGre toutes les garan@es aGendues par les Calédoniens.  

Si ces condi@ons sont rassemblées, le collec@f informe que cet abandon de la TET, si confirmé, 
permeGrait la levée du mouvement de contesta@on entamé jeudi 21 mars ; et ce en plein accord avec 
le Syndicat des Rouleurs et du BTP, l'associa@on Citoyenne et le collec@f des sous-traitants du Nord, 
par@es prenantes de ce mouvement. 

Pour autant, le collec@f Agissons Solidaires rappelle la vigilance qui demeure la sienne quant à la 
situa@on économique de la Nouvelle-Calédonie. Comme le courrier du 25 mars du président du 
gouvernement y fait référence, les membres du Collec@f aGendent d'être des acteurs des réflexions à 
venir tant en termes de relance économique, de plan d'économie, que de concerta@on quant à 
d'autres projets de taxes ou quant à la réforme du RUAMM, laquelle nécessite plus que jamais de 
veiller à la soutenabilité des efforts qui devront être consen@s par chacun. 

A ceGe heure, nous informons qu'en aGente de la confirma@on à laquelle nous faisons référence plus 
haut, le Collec@f main@ent son disposi@f tel quel, sans le durcir, contrairement à ce qui avait été 
annoncé dans un communiqué de presse précédent. Les accès aux dépôts de carburant demeurent 
donc contraints et les opéra@ons de ralen@ssement mises en place en Brousse demeurent donc ac@fs, 
sans autres disposi@ons. 

Nous espérons que tout concourra ce jour à lever les disposi@fs en place, au grand soulagement de 
tous. Cela repose toutefois sur une double assurance préalable : que le gouvernement comme le 
Congrès valident publiquement l'abandon de la TET. 
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